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Le Loir-et-Cher, un département à faible niveau de chômage

Au 30 juin 2011, le taux de 
chômage du département 
s’établissait à 7,7 %, contre 
8,3 % pour la Région Centre 
et 9,1 % pour la France. Le 
Loir-et-Cher se classe ainsi au 
20e rang des départements 
français, selon un ordre crois-
sant des taux.
Au cours des dix dernières 
années (soit de juin 2001 à 
juin 2011), il n’a jamais été 
supérieur à la moyenne du 
Centre. L’écart s’est de sur-
croît creusé dans la période 
récente. En effet, alors que le 
taux départemental a légè-
rement diminué depuis mars 
2009 (0,1 point de moins), 
le taux régional a augmenté 
de 0,5 point, comme le taux 
national. Sur une période un 

peu plus courte (décembre 
2009 à juin 2011), le Loir-et-
Cher se classe au 26e rang 
des départements français 
pour l’évolution du taux.
La situation du Loir-et-Cher 
lui est donc tout-à-fait spéci-
fique. Elle ne s’explique pas 
par une création d’emplois 
plus forte qu’ailleurs, puis-
qu’entre 2000 et 2010, le 
nombre de salariés est stable. 
En revanche, deux éléments 
significatifs, qui peuvent avoir 
des répercussions sur le taux 
de chômage sans prétendre 
à l’exhaustivité, peuvent être 
indiqués. On remarque que 
le taux d’activité est plus 
élevé en Loir-et-Cher qu’en 
moyenne régionale ou natio-
nale : 73,2 % contre respec-

Le Loir-et-Cher bénéficie, depuis de longues années, d’un taux de chômage assez largement inférieur à la moyenne 
nationale. Il est même fréquemment le plus faible des départements de la Région.

tivement 72,6 % et 71,6 %. Par ailleurs, 
le travail temporaire est très important 
(6,8 % de l’emploi salarié privé en 2010). 
Il peut faciliter l’entrée sur le marché de 
l’emploi (notamment des jeunes) et s’est 
beaucoup développé dans la période ré-

cente. Le nombre de salariés en intérim 
au 31 décembre a augmenté de 36 % 
depuis 2000 soit 5 fois plus vite que 
dans le Centre.
                                          Alain Quillout

‘‘Des données ouvertes pour tous’’
OPEN DATA 41

Maurice Leroy, ministre de la Ville, en charge du Grand Paris, président du Conseil général de Loir-et-Cher, et Alain 
Quillout, Président de l’Observatoire de l’économie et des territoires de Loir-et-Cher, lors de la signature de la convention 
Open data 41, le 12 décembre 2011 à Blois.

Questions à Maurice Leroy, ministre 
de la Ville, en charge du Grand Paris, 
président du Conseil général de Loir-
et-Cher. 
Qu’est-ce-que l’Open data ?

Maurice Leroy : L’Open data est un 
terme anglais qui signifie littérale-
ment « données ouvertes ».
Ce terme, encore un peu obscur 
pour nos concitoyens, désigne un 
mouvement international qui consis-
te à libérer, via internet, les données 
publiques d’un pays, d’une commu-
ne, d’une institution publique…

Concrètement, pour nous en Loir-
et-Cher, il s’agit de rendre facile-
ment accessibles et librement réuti-
lisables de nombreuses informations 
touchant à l’économie, la mobilité, 
l’environnement, la géographie, les 
constructions… ainsi que des rensei-
gnements propres aux institutions : 
statistiques, budgets, subventions, 
délibérations…

En quoi l’Open data est-il important 
pour le département ?

M.L : Ouvrir les données publiques 
est une attente des citoyens.

C’est une exigence de transparen-
ce, une exigence démocratique 
qui donne de la visibilité à chacun 
sur l’action de nos institutions. En 
ce sens, l’Open data doit aussi fa-
ciliter le débat public.
Il en va également de l’attractivité 
et de la compétitivité de notre 
territoire. Libérer les données est 
une opportunité économique que 
nous devons encourager. Grâce à 
l’Open data, tous nos concitoyens 
mais aussi les entrepreneurs du 
Loir-et-Cher peuvent imaginer et 
développer de nouveaux services 
numériques. Je pense notamment 
à des applications web et mobiles 
pour les services à la personne, la 
santé, les transports, le tourisme… 
Tant de domaines pour lesquels, 
innovation, créativité et initiatives 
sont les bienvenues.
C’est un souffle de modernité et 
de créativité que nous impulsons 
en envoyant un message positif, 
celui d’un territoire qui croit en 
lui, qui sait créer les conditions de 
la réussite des talents, et qui les 
accueille à bras ouverts.

Pourquoi ce partenariat avec 
l’Observatoire de l’économie et 
des territoires de Loir-et-Cher ?

M.L : Le Conseil général est le pre-
mier partenaire de l’Observatoire 
depuis de nombreuses années.
Avec l’Observatoire nous dispo-
sons d’un instrument exception-
nel, unique en son genre qui 
centralise, structure, analyse puis 
diffuse les données conjoncturel-
les du département, avec une ap-
proche à 360° du Loir-et-Cher. Il 
dispose donc d’une réelle exper-
tise dans le traitement et la diffu-
sion de données.
À travers ce partenariat, le Conseil 
général s’engage à libérer pro-
gressivement ses données vers 
l’Observatoire, qui en assure le 
traitement et la distribution via sa 
plateforme expérimentale 
pilote41.fr
L’objectif, à terme, est d’emmener 
avec nous un maximum d’acteurs 
du territoire, afin de constituer un 
Open data complet et performant 
à l’échelle de tout le Loir-et-Cher.


